
Applique et élabore plus avant, conformément à sa situation nationale, des 
politiques et des mesures telles que la réduction ou I elimination progressive des imperfections du 
marché, des incitations fiscales, des exonérations d’impôt et de droits et des subventions dans tous 
les secteurs dont proviennent des émissions de soufre, d oxydes d’azote, d ammoniac et de 
composés organiques volatils qui vont à I encontre de I objectif du Protocole, et recourt 
instruments du marché; et

h)

aux

Prend des mesures, lorsqu’elles sont efficaces par rapport à leur coût, pour 
réduire les émissions provenant des produits résiduaires qui contiennent des composés organiques 
volatils.

i)

Chaque Partie rassemble et tient à jour des informations

Les niveaux effectifs des émissions de soufre, de composés azotés et de 
composés organiques volatils ainsi que des concentrations ambiantes et des dépôts de ces 
composés et d'ozone, compte tenu, pour les Parties situées dans la zone géographique des activités 
de l'EMEP. du plan de travail de VEMEP; et

Les effets des concentrations ambiantes et des dépôts de soutre, de composés 
azotés, de composés organiques volatils et d’ozone sur la santé, les écosystèmes terrestres et 
aquatiques et les matériaux.

Toute Partie peut prendre des mesures plus strictes que celles prévues par le présent

sur :2.

a)

b)

3.

Protocole.

Article 7

INFORMATIONS À COMMUNIQUER

Sous réserve de ses lois et règlements et conformément à ses obligations au titre du 
présent Protocole :
I.

Chaque Partie, par l’intermédiaire du Secrétaire exécutif de la Commission, 
communique à l’Organe exécutif, à intervalles réguliers fixés par les Parties à une session de 
l’Organe exécutif, des informations sur les mesures qu’elle a prises pour appliquer le présent 
Protocole. En outre :

a)

Lorsqu’une Partie applique des stratégies différentes de réduction des 
émissions au titre des paragraphes 2 et 3 de l’article 3. elle présentera des 
documents à l’appui des stratégies appliquées et attestant son respect des 
obligations énoncées dans ces paragraphes;

Lorsqu’une Partie estime que certaines valeurs limites, telles que 
spécifiées conformément au paragraphe 3 de l’article 3, 
techniquement et économiquement inapplicables au regard de leurs 
coûts et avantages, elle le signalera et fournira un justificatif;

i)

ü)
sont
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